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I. Introduction : Notre identité 
 
 
L’Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Physique a été créée en 1928 au 
sein de la Ligue de l’enseignement, mouvement d’idées et d’éducation populaire. 
 
L’UFOLEP est une fédération, agréée par le Ministère de la Ville, de la Jeunesse 
et des Sports et membre du Comité National Olympique et Sportif Français 
(CNOSF). 
 
L’UFOLEP est la 1ère  fédération sportive multisports affinitaire de France. 
 
 
UNE FÉDÉRATION SPORTIVE SOLIDAIRE ET CITOYENNE 
 
L’UFOLEP propose une double ambition, celle d’un Sport humaniste et citoyen et 
celle de l’éducation par le sport tout au long de la vie. Elle illustre une vision du sport 
à dimension sociale pour répondre aux enjeux actuels d’accessibilité, de santé pour 
tous, d’insertion, de solidarité et d’engagement 
 
 
Notre vision est celle d’un sport solidaire, respectueux et civique à travers les 
principes de laïcité et de citoyenneté 
 
L’UFOLEP est un acteur responsable des politiques éducatives et sportives des 
territoires, comme un acteur de l’éducation populaire, de l’économie sociale et 
d’une société en mouvement vers plus de justice et d'égalité.  
 
L’UFOLEP, fédération sportive alternative, développe des pratiques ludiques et 
conviviales pour tous, pour un «Mieux vivre ensemble !». 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.laligue.org/


 

 

 
 
 

II. Diagnostic : État des lieux et analyse 
 
Le Comité Départemental UFOLEP de l’Eure : historique du projet de 
développement 
 

En 2006/2007, l’UFOLEP 27 se redynamise et met en place un Plan 
Départemental de Développement 2008/2012 pour retrouver la place qu’il avait 
autrefois dans le milieu associatif et sportif du département de l’Eure. 

 
Ce projet a nécessité l’emploi d’un premier salarié à temps plein pour assurer 

les fonctions de « Délégué Départemental » qui a pour mission : 
• La gestion administrative et statutaire du comité (en partie) 
• La coordination de la vie sportive et statutaire 
• Le développement du projet du comité 
 
En 2012, le bilan du PDD 2008/2012 est positif puisqu’il a permis une 

restructuration statutaire, d’une part, et une augmentation de 50% du nombre de 
licenciés passant de 1400 à 2100 adhérents en quatre ans, d’autre part. 
Le poste du délégué départemental est pérennisé, notamment grâce aux aides à 
l’emploi. 

Le PDD 2012/2016 expose une nouvelle dimension plus affirmée dans les 
objectifs opérationnels au travers de ses deux axes « Sport et éducation » et « Sport 
et société ». 
Les actions de formations civiques et professionnelles, au travers du PSC1 et du 
Certificat de Qualification Professionnel, Animateur de Loisir Sportif, font partie des 
grandes actions qui amèneront le CD Ufolep 27 à développer ses ressources 
humaines avec le recrutement de volontaires en services civiques et d’un jeune en 
emploi d’avenir. 

Cependant, une réforme de l’APAC (Association Pour l’Assurance 
Confédérale) en 2013, dont l’Ufolep est dépendante, entraine une chute importante 
des effectifs ainsi que des problèmes d’organisations des activités.  
En parallèle de cette baisse de licenciés, le CD Ufolep 27 rencontre des problèmes 
dans sa gestion des ressources humaines. Ceci n’entrainera pas un manque de 
développement des actions projetées mais tous les objectifs ne sont pas atteints. 

 
En 2016, suite au bilan du PDD 2012/2016 et suite à l’émergence de la 

nouvelle région Normandie, le CD Ufolep 27 se repositionne sur un nouveau Plan 
Départemental de Développement 2016/2020 
 
Le Plan Départemental de Développement 2016/2020 s’appui : 

• Sur le bilan des actions menées dans le cadre du PDD 2012/2016 en fonction 
des objectifs généraux identifiés. 

• Sur le Plan National de Développement 2016/2020 de l’UFOLEP, 
• Sur le Plan Régional de Développement 2016/2020 du Comité Ufolep de 

Normandie 
• Sur les problématiques sociales et éducatives actuelles. 

 



 

 

 

 
 

Éléments statistiques : des constats importants ! 
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Ces deux graphiques montrent bien que le projet de développement de la vie 
fédérative en 2006/2007 avait eu un impact très positif sur l’évolution du nombre 
d’associations et d’adhérents.  

Les difficultés rencontrées par le CD Ufolep 27 sur la période 2012/2016, de 
par la réforme de l’APAC et de par le manque de moyens humains pour dynamiser la 
vie fédérative ont eu pour conséquence une chute des effectifs jusqu’à descendre 
sous les effectifs de 2006. 

Ces éléments montrent le besoin de redynamisation de la vie fédérative au 
travers d’un nouveau projet mené par un professionnel en lien avec les bénévoles 
dirigeants du CD Ufolep 27. 

 
 



 

 

 
 
Les ressources humaines 
 
Depuis 2008, le Comité Départemental Ufolep 27 s’organise autour d’une équipe de 
dirigeants bénévoles élus au sein du Comité Directeur, et des diverses commissions 
nommées par ce dernier, ainsi qu’autour de professionnels salariés, ou mis à 
dispositions, et ponctuellement des volontaires en service civique ou des stagiaires, 
notamment dans une logique d’accompagnement à l’insertion professionnelle. 
L’emploi du délégué départemental en 2008 constitue le premier emploi du CD 
Ufolep 27. 
 
En 2013, le CD Ufolep 27 renforce ses moyens humains et recrute un jeune en 
emploi d’avenir pour mettre en œuvre son nouveau PDD, mais l’emploi ne sera pas 
pérennisé suite à diverses difficultés rencontrées (financières et humaines). 
 
En 2016, suite au départ de l’emploi d’avenir, le CD Ufolep 27 prend une décision 
importante pour son avenir : suite aux problèmes rencontrés sur la gestion des 
ressources humaines, et les conséquences financières qui en ont résulté, le comité 
directeur souhaitait revenir à un seul salarié. Cependant, l’implication de l’Ufolep sur 
le territoire du département de l’Eure, notamment au travers de ses projets de 
formations et plus récemment sur les actions mises en œuvre au sein des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, nécessitaient le maintien d’à minima un 
deuxième salarié. 
Ainsi, le choix a été fait de relancer un projet de recrutement de professionnels basé 
sur un nouveau modèle économique en lien avec le nouveau Plan Départemental de 
Développement qui répond de plus en plus aux besoins du territoire Eurois. 
Le CD Ufolep 27 a recruté un agent de développement, qui a aussi des missions 
d’animations et d’enseignements au sein des formations d’animateurs sportifs, puis 
un agent administratif pour assurer le fonctionnement administratif et apporter un 
soutien aux projets. 
 
De son côté, le comité Directeur s’est aussi restructuré autour de douze personnes 
élues qui s’impliquent dans des nouvelles commissions de travail et de suivis, en lien 
avec les salariés.   
 
 
Les ressources financières 
 
Tandis que le budget global du  CD Ufolep 27 était d’environ 170.000€ annuel sur la 
mandature 2012/2016, celui de 2016/2020 se situera autour de 250.000€. 
Les principales charges supportées par le comité sont les charges de gestion 
courante (42% du budget) liées aux cotisations d’adhésions reversées à l’Ufolep et à 
la Ligue de l’Enseignement ainsi qu’à l’APAC. Ces charges se retrouvent directement 
en produit, du fait qu’elles sont financées par les adhérents lors de leurs prises de 
licences annuelles, et de ce fait ne constituent pas un problème dans la gestion du 
budget. 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
Le deuxième poste de dépenses, qui engendre un réel besoin de financement, est lié 
aux charges salariales (30% du budget). Celles-ci sont financées à la fois par les 
cotisations des adhérents, et les activités mises en œuvre dans le cadre des projets. 
Il s’agit notamment des prestations liées aux organisations des formations 
professionnelles, ainsi que des subventions perçues pour les actions menées sur le 
territoire de l’Eure. Le CD Ufolep 27 ne bénéficie pas de subvention de 
fonctionnement. 
 
Enfin, le troisième poste de dépenses (28%) est lié aux frais de fonctionnement (frais 
de sièges et frais liés aux actions menées) et aux achats divers. Celui-ci intègre 
aussi la part des charges liées aux salariés mis à disposition. 
 
Concernant la pérennisation des emplois créés en 2016, les principales sources de 
financements pour la pérennisation des postes de salariés, et par conséquences des 
projets menés, sont dans un premier temps liées aux aides à l’emploi et aux 
premiers produits récoltés de nos premières actions. 
Progressivement dans le temps, les actions de formations, les participations des 
partenaires opérationnels sur nos actions, les reversements internes à l’Ufolep sur 
les actions menées en lien avec les priorités fédérales, l’évolution des cotisations des 
adhérents, et les subventions liées aux actions menées, viendront financer les 
charges salariales tandis que les aides à l’emploi disparaitront.  
 
 
Forces et faiblesses 
 
Les principales forces du CD Ufolep 27 tiennent tout d’abord de son dynamisme en 
lien avec le projet fédéral ainsi que sa capacité d’adaptation au contexte social et 
économique. Force est de constater que depuis 2006/2007, le CD Ufolep 27 a 
toujours su faire face aux difficultés rencontrées même si celles-ci ont parfois été 
compliquées à résoudre. 
La structuration statutaire du comité est en évolution avec de nouveaux membres au 
comité directeur, et une implication des dirigeants au sein du comité régional Ufolep 
de Normandie ainsi qu’au sein du Comité Départemental Olympique et Sportif de 
l’Eure. 
La partenariat opérationnel et financier se développe progressivement et permet une 
structuration des projets. 
La nouvelle constitution de l’équipe professionnelle amène une fraicheur dans la 
définition des projets et des moyens de mises en œuvre efficaces. 
Le CD Ufolep 27 possède un projet global dont les objectifs généraux sont revus 
tous les quatre ans, et les objectifs opérationnels tous les ans. 
De plus, le CD Ufolep 27 possède des locaux en location pour son organisation 
administrative et logistique, un véhicule de service et un stock important de matériels 
pédagogiques multisports. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
Les principales faiblesses du CD Ufolep 27 sont tout d’abord liées à sa capacité de 
fédérer des bénévoles pour son organisation. En effet, son fonctionnement associatif 
nécessite l’implication de bénévoles et la chute récente du nombre d’adhérents 
constitue une menace pour son organisation statutaire. C’est pour cela que le 
développement de la vie fédérative sera une priorité de la mandature 2016/2020. 
Le développement de l’emploi dans une association constitue toujours une faiblesse 
lorsqu’elles sont à but non lucratif. Le maintien de l’’équilibre financier nécessite une 
adaptation efficace aux diverses difficultés rencontrées pour maintenir les emplois et 
la pérennisation de nos projets qui répondent de plus en plus aux besoins de la 
société, et ce notamment dans le domaine de l’insertion professionnelle. 
 
Le contexte social et économique 
 
En 2015, suite à une sollicitation de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale de l’Eure (DDCS 27) et de l’Ufolep nationale, le CD Ufolep 27 s’est engagé 
dans un projet global visant à réduire les inégalités sociales et économiques qui 
touchent les habitants résidants au sein des QPV (quartiers prioritaires de la politique 
de la ville). Trois axes de travails sont définis dans une convention nationale entre 
l‘Ufolep et le Commissariat Général à l’Egalité des Territoires (CGET), ceux-ci étant 
décliné à l’échelle départementale : 

• L’insertion professionnelle par le sport,  

• L’éducation et la socialisation par le sport, 

• L’accès au sport pour tous (et plus particulièrement les femmes) 
 
Le premier axe sur lequel le CD Ufolep 27 a décidé d’agir fut l’insertion 
professionnelle, car le comité mettait en œuvre la formation « Certificat de 
Qualification Professionnelle, Animateur de Loisir Sportif ». Celle-ci s’avère être un 
outil adapté aux personnes qui souhaitent s’engager dans cette voie professionnelle 
de par son accessibilité, avec 105 heures en centre de formation et minimum 50h de 
stage en alternance. En comparaison, un Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et du Sport, mention Activités Physiques pour Tous (BPJEPS 
APT), qui donne des prérogatives similaires mais dans un champ d’activités plus 
large, le volume d’heures se situe autour de 600h en centre de formation et 500h en 
stage. 
 
Afin, de développer le premier axe, notamment au travers de la mise en place d’un 
parcours pré qualifiant aux fonctions d’éducateur sportif, et pour commencer à 
travailler sur les autres axes, le CD Ufolep 27 a recruté un agent de développement 
à temps plein missionné en grande partie sur ce projet. 
 
Par ailleurs, le CD Ufolep 27 a recensé de plus en plus de besoin de formations 
professionnelles dans plusieurs domaines de l’animation sportive, tant pour répondre 
aux attentes des structures recherchant des intervenants sportifs, que pour des 
personnes qui cherchent à s’engager progressivement dans les métiers de 
l’animation sportive. Ainsi, les recrutements de l’agent de développement et de 
l’agent administratif permettront aussi de répondre à ces besoins, par la mise en 
place de nouvelles mentions. 



 

 

 
 
 

 
III. Le projet : objectifs généraux et opérationnels 
 
 

Sport et éducation -  Sport et société 
 
 

 
1 – Développer la vie fédérative et sportive 
 

- Développer des activités sportives innovantes, 
 

- Développer des pratiques traditionnelles 
 

- Développer les affiliations de structures à but non sportif 
 

- Renforcer les relations Comité/Associations  
 

- Développer la dynamique régionale des activités 

 
 
Actions envisagées :  
 

- Mise en place d’un grand état des lieux avec nos associations affiliées 
 

- Accompagnement des commissions de travail par des professionnels 
 

- Développer et renforcer les différentes formes de pratiques (loisir, compétition) 
 

- Transformer les conventions de prestations de services avec les structures à 
but non sportif en conventions d’affiliations 

 
- Dynamiser les activités en lien avec les 5 départements de la Normandie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

2 – Améliorer l’accessibilité et le développement des activités 
physiques et sportives pour tous 
 

- Développer l’accès au sport et aux responsabilités pour les femmes résidant 
en QPV 
 

- Développer les pratiques sportives en famille 
 

- Développer les séjours sportifs (loisir et perfectionnement) 

 
- Développer l’accès à la pratique sportive dans les structures à but non sportif 

 
 
Actions envisagées :  
 

- Mise en place d’actions d’animations pour les femmes résidant en QPV 
 

- Mise en place d’actions d’accompagnement au prises de responsabilités dans 
le champ sportif pour les femmes résidants en QPV (vie associative, 
formations, ...) 

 
- Mise en place d’animations sportive de découverte pour les familles et les 

seniors 
 

- Mise en place de séjours sportifs de loisir et de perfectionnement  
 

- Mise en place d’actions visant la découverte d’activités multisports dans les 
structures à but non sportif (centres de loisirs, accueils jeunes, centres sociaux, …) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
3 – Développer des actions d’éducation par la pratique sportive 
 

- Favoriser les prises d’initiatives citoyennes chez les jeunes résidants en QPV 
 

- Développer les écoles de sport Ufolep multisports et traditionnelles 
 

- Développer la qualification des animateurs sportifs 
 

- Favoriser le civisme et la sécurité dans nos pratiques, et en dehors 

 
 

Actions envisagées :  
 

- Mise en place d’actions d’animations sportives et éducatives à la citoyenneté 
auprès des jeunes résidants en QPV 
 

- Mise en place de labélisations et de formations à l’attention des écoles de 
sports Ufolep (multisports et traditionnelles) 

 
- Mise en place de formations professionnelles d’animateurs sportifs de loisir 

(Certificat de Qualification Professionnel) 
 

- Mise en place de formations au PSC1 (Prévention et Secours Civique de 
niveau 1) 

 
 
 

4 – Développer des actions sociales par la pratique sportive 
 

- Favoriser l’insertion professionnelle chez les jeunes résidants en QPV 
 

- Développer les missions de services civiques 
 

 
Actions envisagées :  
 

- Mise en place d’un parcours préqualifiant et d’initiation aux métiers de 
l’animation sportive auprès des jeunes résidants en QPV 

 
- Mise en place de missions de volontariat, au sein du Comité Départemental, 

pour les jeunes résidants dans les QPV 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

IV. L’évaluation 
 
L’Evaluation du Plan Départemental de Développement et le bilan des actions 
menées est fait tous les ans concernant les objectifs opérationnels et tous les quatre 
ans concernant les objectifs généraux. 
 
Les outils et les critères d’évaluations sont construits tout au long des quatre ans 
selon l’avancement des projets. 
 
 
Sur un plan qualitatif, les principaux critères sont : 
 

- Évolution de la mise en place du PDD au regard des objectifs fixés 
 

- Respect des échéanciers 
 

- Prise en compte des attentes et des besoins des publics et des structures 
ciblés 
 

- Satisfaction des publics et des structures touchés par les actions mises en 
œuvre  

 
- Implication des dirigeants bénévoles dans les projets 

 
- Coordination du PDD du CD Ufolep 27 en lien avec celui de l’Ufolep 

Normandie 
 

- Impact des actions menées sur les territoires, les structures et les publics 
ciblés 

 
 
Sur un plan quantitatif, les principaux critères sont : 

 
- Evolution du nombre d’affiliations et de licences 

 
- Nombre de participants sur les actions en fonction des activités et du nombre 

de licenciés, 
 

- Nombre d’actions réalisées par rapport au nombre d’actions projetées, 
 

- Nombre de bénéficiaires des actions menées 
 

- Nombre de jeunes résidants en QPV qui seront entrés dans un projet 
professionnel et/ou dans l’emploi 

 
 



 

 

 

 
 
 

V. L’échéancier 
 
La majeure partie des actions envisagées seront mises en place dès 2016/2017. 
L’échéancier fixe les temps de mises en œuvre ainsi que les points d’étapes qui 
permettent de faire des bilans intermédiaires et des bilans d’actions. 
 
 

- Bilans annuels : une évaluation du PDD a lieu chaque année entre septembre 
et décembre pour faire le bilan des actions passées et programmer les actions de 
l’année suivante. 
 
 

- Suivi des actions et des projets : des réunions ont lieu régulièrement au cours 
de l’année pour assurer le suivi des actions et projets par le comité directeur. 
 
 

- Bilan évaluation du PDD 2016/2020 : le PDD fera l’objet d’une évaluation 
globale dès le début de l’année 2020 afin de faire le bilan des actions menées et 
pour préparer le PDD 2021/2024. 
 

 
 
 
 
 



 

 

Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique 
Comité Départemental de l’Eure 

1 rue Saint Thomas 
27000 Evreux 

Tél : 02 32 39 96 82 
Email : ufolep27@laligue.org 
Site : www.cd.ufolep.org/eure 

 


